
LEGISLATION SCOLAIRE 

LE DOIGT SUR LE DROIT (2) 
Réflexions sur quelques devoirs, 

obligations et responsabilités 

Erich AVQ[)det 

M. Erich Avondet, ancien directeur, met à notre disposition ses compétence pOU'Y fourn ir des élé.- 1 

ments de onnaissance et de réflexion sur un a pect non marginaI de la profession des ensei
gnants: la législation. 

Fiche ... 

L'INSTITUTEUR, EMPLOYE PUBLIC 

L'AcI mini tration scolaire est une de_ branche ' 
de l'Adminislration publique, qui " ccupe de 
l'organi 'ation et du fonctionnement des servi
ces scolaires (bureaux et écoles) . 
Le pers nnel e t recruté comm tout le per on
nel de l'AcJ milù tration, au moyen de concours 
pubIics, et se di ise en deux grand s catégOlies: 
- le person nel adrninistratif qu i reuvr dans 

les bureaux du service t qui n'a que de 
comp Lences admin.istrative ; 

- le personne1 enseignant, qui reuvre dans 
les écoles et qui a une double compétence: 
éducative, en premi r lieu, et en parti plus 
réduite (mais non, pour cela, moins impor
tante), adminis rative . 

Les instituteurs, donc, font parlie cl eadre d 
l'Administration, avec toutes les obligations qui 
en dérivent: néanmoms, ils onl une po ition tout 
à fait particulière, qui leur permet de jouir d'une 
véritable aut nomie fonctionnelle en ee qui on
cerne leur activité professionn Il par l'appor t 

I aux deux aspects de l'instruction et de l" duca
tion. 

A l'é .ole, pellt-ètre plus que dans les autre ser
vices publi s, il y a aussi du personnel nommé 
de façon provisuir . SUI la base des listes cl apti
tude (voir la fiche n. 2): il 'agi t de différentes 
catégories de sllppléants, qui, tout en n'apparte
nant pas aux cadre ' offici Is d l'école, ont les 
memes obligations et I s m 'm es resp nsabi
lités que t us les autres enseignants. 

Fich 4 

LES RESP ONSABILlTE 

L' institu teur, qu'j[ appar tielme aux cadres ou 

qu'il soi t nommé de façon provi oir . dès qu" 

excrce son a tivité professionnelle, se charge 

d'tme s ' rie de r spon abili t , à l'égard: 

- d l'Adrninistration; 

- d la hiérarcbie colair ; 

- de élève ; 

- d farnill s cles élèves. 


Autrement elit les responsabilités de l' institu 

teur 00 d'ordre: 

- administratif (concernant le aspect admi


nistratifs de son activité: la tenue des dos
siers et des regi tres, la formulaUon cles jll
gernents le secret professionnel, te.) ; 

- disciplinaire (concernant sa pré ence et sa 
conduite -n service , le r p et d la hlérar
chi . l'accomplis ement de tou se devoir, 

te.); 
- éducatif et didactique (qui ont propres cl 

son activité professionnelle) ; 
- civil et pénal Le rappor l ot, surlout, au fait 

d'avoir charge de mineurs, sur Icsquel- il 
doit veiller) . 

Il est possibl que l'asp et disciplinaire t les 
aulres a pects se superpo ent Oli 'identifieot, 
car il n'est pas toujours possible de séparer, d 
façon nette, le uns cl autre: une mauv i e te
nue des registres officiels, par exemple est un 
manque admini tratif, mai au si un manque à 
un devoir professionn l bien déterminé. 
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De temps en lemp 
il y a d s en ei
gnants qui s'éton
nent énormément 
lor qu'iJs lécou

vrent qu 'ils ont aussi une compé
tence (et, dane, une respon ab i
lité) ur le pian admini tratif, 
' troitem nt Hée à leur activité 
prof ionn 11 : les deux cho es 
leur paraissent ne pa ac Of

eler. 
Une jeune in titutric ,plein de 
zèle pour on aclivité 'ducative à 
qui li dédie tout san enthou
ia ' me, ne pouvant point y croi

r me dit un jour: "MfS responsa
bilit 's ne sont point sur le plan 
adrninistratif je ne décenze pas 
de certijicats, de déclaratiolls pu
bliques, d'attestatiolls... Il. 
Cela est bien vrai. Cependant - je 
lui fais observer - Il a Ia re 
ponsabilit ' . av c e ' coll ' gues, 
d la tenue d s "registres ll uffi
ci 18, qui certifient le donnée 
p rsonnelle8 le élève, leurs 
a~ icl uilé à l'écoIe, les observa
tions se rapporlant à leur activité 
scolair , 1 jug ment final con
ernant le pas age - ou non - à la 

classe suivante, te.. : se ~olll là 
les données "oificielle " sur les
luelles se ba e la Dircction d 

circo n cription scolaire p ur d' 
livrer, ju lem ol, le certificats, 
le d ' cIaration publique , les at
te tations. 
C n'est qu'un exemple, bien 
sùr. 
Mais, à c propos, il (aut rappe
ler que tous les document co
lair , dout l'en eignant a la 
charge, ont valeur d'actes pu
blics et, comme l l ,doivent ètre 
r' digés c1airem nt et correcte
ment, ans rat re, ni gommage, 
ni con ction. 
Les chose se pas ent-elles tou
jour ainsi? 

• * * 

Les enseignant , tout en faisant 
partie des cadres de l'Admini
stration comme employé pu
blics, j Ul ent d'une situation 
un peu par ticulière qui Ieur e t 

assurée par la !Iliberté d'ens j

gnemenl l: Iib rle qui, toulefois. 
doit etre exer ee "nel ri petto 
delle norme costituzionali e de
gli ordinamenti deUa scuola sta
biliti dalle leggi dello Stato .. ." 
(D.P.R 31.5.1974, n. 417 - art. 1). 
Cela ignifi, don . que "liberté 
d' nseignemenl" n est pas sy
nonym de Ia "libert' d fair 
n'imporle quoil', la signifie 
aussi que tout enseignant doit 
r ponru'e d sa propre activi t' . 
A qt'? 
Avant tout , d'une façon pl us for
me l1 - c'est nat lrel - à son supé
riellr hiérarchjque immédiat, le 
Directeur de circonscription c 
laire, à qui il appartient d'évaluer 
a conduit à l'eco le, son activité 
t'es capacités profe sionnell s, 

son attitucle à l'égard de autres 
"usagers"du ervice scolairc. 
Mais non seulement. 
N'e t-il pa n lurel que - en quel
qu orte - l'e :seignant répond 
aussi devant ses c il' glles, Uf

tOl t 101" qu'iI s'agit d'LUI travail à 
ffectuer en commun, sw' le 

pian de l'organisation et d la 
r' aii alion? 
Et à ses lèves. pour ce qui con
cerne l'actlvité qllotidienne t les 
rapports personn ls? 
Et aux parents de se élève 
sous l'a pecl éclucatif et de la re
spon 'abililé nvers les mio urs 
qui lui sont confiés? 
Et ncore... 
Mai arrèton ~-nous à c s qu 1
ques considérations. 

* * 
Un des a pect pannlles plus dé
licat de la tache de l' nseignant 
concerne, ju tement, le fai t 
d'avoir charge de mineurs. Dans 
erte perspective, Ics responsabi

lit' s sonì énorm s, non s ule
ment ur 1 pIan éducatif et m 
raI, mai aussi sur le pIan civil t 
pénal. 
Le code, en matière, est e>..'tre
m ment évère. 
Le mineur, par détìnition. n 'est 
pas c nsidéré par la loi respon
able de ses actes ou pleinem nt 

Hì 

capable: elui qui en a charge 
doit done veiller SlU' lui aver une 
cxtr'me all nlion t un grande 
sensibili lé. 
D' s qll I mlneur ntre dans le 
batiment colaire, et pour tout le 
temps qu'il doit y r steT, c'est 
l'école l, done, l'enseignant qui 
en assume la charg et la pleine 
respon abilité, qui en rép nd di· 
r demeol. 
Si un éJ've cause d deg: t ·, Oli 

se bless , ou caus du mal à 
quelqu'un, l'en 'eignant qui l'a l'n 
charge à ce rnoment-Ià cn t 
responsable. 
Mais attention: responsable ne 
signifi pas toujours coupable. 
C r tains événemenls ne pruvent 
pa ètr prévu, c rlain faits se 
produi ent d'une façon subite, 
inatt nclue: tonte l'attention et la 
surveillance ne onl pas ' méme 
d"viter j'acciden , mémt> si l'l'n· 
sei nant apri toutes les precau
tions pour que toul . e pa , e d 
la façon la m illeurc. 
Mais i l'en eignant n'e, t pas 
pr ' nt lor qu' jJ devrait J'ètre, si 
les élèves sont seuls lor qu'ils 
devraienl etr sur I · illé" 'i l'acti
vit' e réalise dans de c udi· 
tions de manquc de sécurité, si. 
en aub'es terme . il y a la llculpa 
in vigilando", la re ponsabilité 
de 1'enseignant art int dircete
ment l'aspect clvil et p . Ila\. 
Je crois qu Ies exeml1les ne 
sont pas nécessaire : tout ense~ 
gnant a bien pr' entes certaines 
iluations. 

Une question, plutòl: est-ce que 
tous Ies enseignants sont pleine
ment conscients de cet aspect de 
leur travail? . 
Ceux qui quiUent la eIa, 'e pour 
parler avec un 'ollègue, ceux qui 
anivent en retard, ccux qui J)rr· 
mettent aux él ' v s de sortir 
s uls de la ~all de classe. ce-ux 
qui tolèrent cerlaine for mes 
Il hors-norr es" de r' creation 
"sauvag ", sont-il bien cons
ci nl d leurs responsabilités? 
ça vaul p ut-etre la pine d'y ré
Decml' un inslant 


	lités que t us les autr s enseignants: 


